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10:069-216900092-20220630-177 JUIN 2022-AR^ ; COMMUNE DE ANSE
y ^ ARRETE DU MAIRE
Si V-\

,„ „ ARRETE PERMANENT
PORTANT REGLEMENTATION DE LAFFICHAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC

POUR LES MANIFESTATIONS

"ti r-i

Le Maire de la Commune de Anse,

Vu le Code Général des Colfectivités Territoriafes, notammem ses articles L2212-1 et 12212-2,
iiis Vu le Code de l'envifonnement, notamment les articles L581-4, LS81-8 et R581-8,

iy f-s Vu le Code de la Route, notamment les articles R4Î8-3, R418-4 et R418-5,
Vu )e Code Pénal, et notamment les articles R610-5 et R644-2,

Vu l'arrêté préfectoral n "2006-5392 du 20 octobre 2018 portant règlement Intercommunal de la publicité, des enseignes

^ g! et pré enseignes sur /es communes d'Ambêrieux d'Azergues, Anse, Chazay à'Azergws, Lucenay et Morancé,
Vu la délibération du Conseil Municipal d'Anse en date du 29 mal 2018 adoptant le projet de règlement tocalde la publicité,

^ y rfes enseignes et pré enseignes sur les communes d'Ambérieux d'Asfergues, Anse^ Chazay d^Azergues, Lucenay et Morancé,

Vu la déUbêratforj du Conseil MunSclpal à'Anse en date du 26 janvier 2019 portant réglementdtfon d'ajflchage sur le
Domaine Public,

Considérant que l'afflchage sauvage est de nature à porter atteinte à !a sécurité, au cadre de vie, à Festhétique et à
l'envlronnement,
Considérant qu'il est nécessaire de lutter contre l'afflchage sauvage, il est nécessaire d'encadrer Faffîchage,
L'affichage sera réglementé de la façon suivante sur l'ensemble de la commune de Anse :

fi î-î

f, u ARRETE

M n
Article l :
L'aTfichage de banderoles et d'afflches sur piquets se fait au maximum 15 jours avant la manifestation et la

s " dépose dès le lundi suivant la manifestation.
^ l:i Des panneaux directionnels pourront être installés la veifie de la manifestation et retirés, dès le lendemain.
FA \'.i

^ ;. Article 2:

,y ^. H est formellement interdit de coller des affiches en dehors des emplacements prévus à cet effet en
affichage libre.
Il est formellement Interdît de coller des affiches sur les édifices publies, le mobilier urbain de toute

"' nature, les poteaux de signalisation, les feux, les poteaux EDF, France Télécom, les coffrets étectriques et
Eîi f1 informatiques, l'édairage public, les arbres, dans les ronds-points.

En aucun cas l'affichage ne doit masquer la visibilité et gêner la circulation des ptétons et des véhicules.

'Vî ïff'-

\rtlclê 3 ;
Les banderoles peuvent être Installées uniquement aux emplacements suivants, après autorisation

écrite (voir plan ci"Jo!nt) ;

"^ Route de Villefranche (terre pfaln côté opposé à Jardiland)

t> Route des Crêtes (à l'angte du Chemin de la Vigne des Garçons, côté opposé au Domaine des

communes)

-^ Route de Lucenay (côté rue des trois châteis)

•^ Route de Saint Bernard (au niveau de Faccès au plan d'eau)

•^ Route de VHIefranche (au niveau du rond-point de la Place de la Liberté)

ILi M

Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un délai.
de deux mois à compter de sa publication. ._—,.-"" '
-Actej'endu.exéçutgjre après affichage enMainele ;____„-„__-----"---— -:^~~ -
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' Article 4:

i, Des affiches sur piquets peuvent être installées, après autorisation écrite, en respectant les indications

i, suivantes :

l

Sont expressément interdites les affiches sur Blauets :

^ Avenue de ['Europe sur les feux de signalisation à proximité du cimetière

' ^ Chemin de Molalzes devant le cimetière

' -^ Avenue du Général Leclerc (entre le pont de chemin de fer et le rond-point)

-, -^ Place des frères GIraudet et pont de l'Azergues

•^ Place du 8 mal 1945

, ^ Place de la République

^ Rue du Père Ogler (sur les feux de signalisation à l'angle de la route de Lyon et à l'angle de l'avenue

de la Libération)
•^ Route de Lyon

-> Avenue de la Libération et Place de l'Egalité (sur les feux de signalisation)

' •» Place de fEglise

' ' -^ Avenue de l/Europe et Avenue de la Grande Armée (sur les feux au niveau de Leader Priée)

\rtlcle 5 :
Les Infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et poursuivies conformément aux lois

' et règlement en vigueur.
Toute installation en infraction de ces dispositions fera l'objet d'une dépose d'offtce par les services

11 municipaux avec établissement d'un procès-verbai aux frais du contrevenant, puis de Fémission d'un titre de
recettes recouvrable par le Trésor Public conformément aux tarifs fixés par délibération du Conseil Municipal
d'Anse.

Article 6 :

Monsieur le Maire, le Commandant de Gendarmerie, la Police Municipale et ('entreprise sont chargés en ce
' ' qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.

t arrêté le 30 juin 2022,

1ERET

Le présent arrêté peut faire Fobjet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.
-Acte rendu exécutoire après affichage en Maine le L _ ----- --
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